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SSSSSSSSTTTTTTTTAAAAAAAATTTTTTTTUUUUUUUUTTTTTTTT        

         Circulaire n° 2/.TT/ 01.10. 2007 
 

MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  DDEE  LLAA  DDUURREEEE  HHEEBBDDOOMMAADDAAIIRREE    
 
Référence:  
Article  97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, m odifiée par la loi n°2007-209 du 19 février 2007 
 
En cas de modification de la durée hebdomadaire d’u n poste, différentes démarches sont à 
opérer. Elles varient suivant l’importance de cette  modification et suivant la nature du poste :  
  

En effet, depuis la loi du 19 février 2007, la modification du nombre d’heures hebdomadaires 
de service d’une emploi à temps non complet  n’est pas assimilée à une suppression d’emploi 
lorsqu’elle n’excède pas 10% du nombre d’heures de services afférent à l’emploi concerné et /ou ne 
prive pas le bénéficiaire de l’affiliation à la CNRACL (seuil d’affiliation : 28 heures).  
 
1er exemple :  
Poste d’adjoint avec une durée hebdomadaire de 33 h, la collectivité décide de diminuer la durée du poste à 30 
h : 30 h x100 : 33 = 90.09 –100 = 9.09%, soit une baisse de – 10% .      
  pas de saisine du CTP mais, envoi au centre de gestion de l’arrêté de modification de durée 
hebdomadaire (dans ce cas, suivre la procédure n°2) . 
 
2ème exemple  : 
Poste d’adjoint avec une durée hebdomadaire de 33 h, la collectivité décide de diminuer la durée du poste à 28 h 
28 h x 100 : 33 = 84,84 –100 = 15, 15 %, soit une baisse de + 10% .      
  saisine du CTP et création de poste (dans ce cas, suivre la procédure n°1). 
 
3ème exemple  : 
Poste d’adjoint avec une durée hebdomadaire de 28 h, la collectivité décide de diminuer la durée du poste à 27 h 
27 h x 100 : 28 = 96,42 –100 = 3, 57 %, soit une baisse de  - 10%, mais perte d’affiliation à la CNRACL.      
  saisine du CTP et création de poste (dans ce cas, suivre la procédure n°1). 
 
☞ Si l’emploi modifié est à temps complet , 
 ou  
☞ Si la modification en augmentation ou en diminution  du poste à temps non complet , 

porte sur plus de 10% du nombre d’heures afférent au poste et/ou prive  le 
bénéficiaire de l’affiliation à la CNRACL :  

 
 Procédure n°1 
 
1ère étape :    Saisine du Comité Technique Paritaire par le formulaire au verso ; 
 
2ème étape :   Délibération pour la création du nouveau poste et suppression de 

l’ancien poste conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984 ; 
 
3ème étape :  Déclaration de création de poste auprès du centre de gestion ; 
 
4ème étape :   Arrêté portant modification de durée hebdomadaire (modèle auprès du 

CDG). 
 
☞ Si la modification en augmentation ou en diminution  du poste à temps non complet , 

porte sur moins de 10% du nombre d’heures afférent au poste et/ou ne  prive pas  le 
bénéficiaire de l’affiliation à la CNRACL :  

 
Procédure n°2 

Dans l’attente de l’appréciation du juge administra tif, il est fortement  conseillé de 
requérir également l’accord de l’agent dans le cadr e de cette procédure 

 
1ère étape  :      Délibération pour indiquer le changement de durée hebdomadaire sur 

le poste  
2ème étape  :  Arrêté portant modification de durée hebdomadaire  



Modification de la durée hebdomadaire  CDG 14 – Octobre 2007 

AA   EETTAABBLLIIRR  EENN  DDEEUUXX  EEXXEEMMPPLLAAIIRREESS  PPOOUURR  AAVVIISS  AAUUPPRREESS  DDUU  CCOOMMIITTEE  TTEECCHHNNIIQQUUEE  PPAARRIITTAAIIRREE  
et à accompagner d'une lettre de l'agent signifiant so n accord  avec la demande de l'autorité territoriale  
 

DEMANDE DE MODIFICATION DE DUREE HEBDOMADAIRE DE SERVICE 
 

NOM DE LA COLLECTIVITE :  NOMBRE D’HABITANTS (pour établissement, calcul de 
la moyenne arithmétique) : 

POSITION STATUTAIRE DE L’AGENT :   
� TITULAIRE  � STAGIAIRE  � NON  TITULAIRE 
 
MOTIFS DE LA DEMANDE :  
 
 
 

  
GGRRAADDEE  

  
  

  
NNOOMM  EETT  PPRREENNOOMM  DDEE  LL''AAGGEENNTT  

                  
DDUURREEEE  HHEEDDOOMMAADDAAIIRREE  
DDEE  SSEERRVVIICCEE  AACCTTUUEELLLLEE  

  
      NNOOUUVVEELLLLEE  DDUURREEEE    

            HHEEBBDDOOMMAADDAAIIRREE    
                        EENNVVIISSAAGGEEEE  

 
VVAARRIIAATTIIOONN  DDUU  TTEEMMPPSS        

DDEE  TTRRAAVVAAIILL    
((%%))   

 
DDAATTEE  DD''EEFFFFEETT    
SSOOUUHHAAIITTEEEE  

            

   
  Fait à…………………….., Le  
             Signature de l’autorité territoriale 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

AATTTTEENNTTIIOONN  :: En vertu de l’article 45 de la loi n°2007-209 du 1 9 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, la modification du nombre d’heures afférent à un emploi 
permanent à temps non complet n’excédant  pas 10%   (en diminution ou en augmentation) de la durée hebdomadaire de l’agent et/ou n’ayant  pas pour effet de faire 
perdre le bénéfice de l’affiliation à la CNRACL , n’est pas considérée comme une suppression de poste et ne nécessite donc pas l’avis du CTP.  

Fait à …………….., le 
 
AAVVIISS  DDUU  CCOOMMIITTEE  TTEECCHHNNIIQQUUEE  PPAARRIITTAAIIRREE  

FFAAVVOORRAABBLLEE                      DDEEFFAAVVOORRAABBLLEE    
      Le Président du CTP 


